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Question écrite n° 39314

Texte de la question

M. Frederic de Saint-Sernin appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur le systeme des bourses attribuees aux eleves en CAP, qui relevent de deux
regimes differents selon le niveau de la classe dont est issu le beneficiaire. Il lui rappelle que, depuis 1992, les
premier et second cycles sont soumis a un systeme de bourse distinct. Les aides a la scolarite pour les eleves
du college sont versees directement en une seule fois aux parents par l'intermediaire des CAF et ne peuvent
etre que de deux taux (397 ou 1 080 F). En revanche, les eleves de lycee beneficient du regime traditionnel des
bourses nationales dont le montant, verse directement aux etablissements, est determine en fonction des
ressources et des charges des familles. En ce qui concerne les eleves preparant un CAP, ils sont soumis au
regime du second cycle s'ils sortent d'une classe de troisieme, ou au regime du premier cycle s'ils arrivent d'une
autre classe, ce qui est moins interessant financierement. Pourtant, cette filiere en lycee professionnel est plus
couteuse que la filiere classique dans la mesure ou elle necessite souvent des frais de pensionnat et
d'equipement supplementaires. En consequence, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'adopter un systeme
de bourses unique pour les eleves en classe de preparation au CAP qui prenne en consideration les depenses
necessaires a ce type de filiere.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la renovation pedagogique des lycees, conformement aux dispositions la circulaire no 91-018
du 28 janvier 1991, l'accces au CAP doit se faire uniquement a l'issue de la classe de troisieme. Ainsi, les eleves
issus de ces classes, qui relevent du regime du second cycle du second degre, se voient offrir, sous condition
de ressources familiales, le benefice des bourses nationales d'etudes de lycee. En depit de ces orientations,
subsistent en lycee professionnel des cursus de preparation aux CAP en trois ans ouverts a des eleves d'un
niveau inferieur a la classe de troisieme. Les eleves engages dans ces cursus, dont l'importance numerique est
faible, relevent successivement des deux regimes d'aides existants. Au cours des deux premieres annees, ils
dependent de l'aide a la scolarite et durant la troisieme, ils accedent au systeme des bourses nationales
d'etudes de lycee. Dans l'hypothese ou certains de ces eleves depasseraient au cours des deux premieres
annees du cursus la limite d'age conditionnant le versement de l'aide a la scolarite par les organismes debiteurs
des prestations familiales, ils peuvent neanmoins solliciter aupres de leur chef d'etablissement une aide
exceptionnelle dans le cadre des fonds sociaux mis en place dans les etablissements afin de soutenir les eleves
dont les familles sont confrontees a des difficultes financieres particulieres de nature a gener leur scolarite. Cette
aide exceptionnelle peut permettre de couvrir tout ou partie des depenses relatives aux frais d'internat, de demi-
pension ou de transport et de sorties scolaires, a l'achat de vetements de travail, de materiels professionnels ou
de sport et de fournitures scolaires, cette liste de depenses de scolarite et de vie scolaire n'etant pas limitative.
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